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MINISTÈRE D'ETAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
AFFAIRÇ$ CULTURELLES

iDUCATIOH NATIONALE

ARCHITECTURE
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LE MINISTRE D'ETAT
CHAHGE DES AFFAIRES CULTURELLES

VU la loi du 31 Décembre 1913 modifiée et complétée par la loi du
25 Février 1943 sur les Monuments Historiques, et le décret du 18
Mars 1924 déterminant les conditions de ladite loi ;

70 l'article 2 de la loi du 12 Juillet 1941, concernant les édifices
endommagés par la guerre ;

VU l'arrêté du 23 Juin 1941 portant classement de l'Eglise Saint-Paul
à ORLEANS parmi les Moauments Historiques ;

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments Historiques en date
du 28 Septembre 1959 ;

A R R E T E

Article 1er. - Soldasses paroi les Monuments Historiques les restes de
l'église Saint-Paul à ORLEANS (Loiret) savoir :

- la façade Sud dite "Chapelle des Miracles"
- la façade Nord

figurant au cadastre sous le n° 644 Section D, appartenant à la Ville
d*ORLEANS.

- L'arrêté ci-dessus visé du 23 Juin 1941 est annulé.

* *• •/ • •



Article 3» - Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l'immeuble classé.

Article 4» - II sera notifié au Préfet du Départeœent du Loiret et au
Maire de la Ville d'ORLSANS qui seront responsables» chacun en ce qui
le concerne, de son exécution*

PARIS, le _ 4 JAH >S30

Pour le Minisire d'Etat
chargé des Affaires CultureUéS

et par délégation
Le Secrétaire Gin
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MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS.

SOUS-SECRETARIAT D'ETAT

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
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